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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
 
Québec, le 31 mars 2023 
 
 
 
AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES, PRÉSIDENTS-DIRECTEURS 
GÉNÉRAUX, DIRECTRICES GÉNÉRALES ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES 
ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX, À 
L’EXCEPTION DES RÉGIONS 17, 18 ET DU CLSC NASKAPI 
 
 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
Depuis plusieurs années, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) constate
l’éventail de défis à relever par les établissements du réseau de la santé et des services 
sociaux (RSSS) en raison de la pénurie de main-d’œuvre, ce qui occasionne une 
augmentation importante des dépenses liées à la main-d’œuvre dans le RSSS. Afin de vous 
soutenir financièrement, le MSSS vous octroie un financement non récurrent 
totalisant 31 576 300 $ pour l’exercice financier 2022-2023.  
 
Ce financement correspond à l’indexation sur la dépense de salaire de la main-d’œuvre 
indépendante pour laquelle aucun financement n’avait pu être octroyé. Nous avons utilisé
le niveau de dépenses de l’exercice financier 2019-2020, et ce, afin d’exclure l’impact de 
la COVID-19 en impliquant le taux d’indexation salariale suivant :  
 

Exercice financier Taux d’indexation 
2020-2021 2,31 %
2021-2022 2,34 %
2022-2023 2,73 %

 
Vous trouverez, en annexe, le tableau de répartition du financement accordé par 
établissement.
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Considérant la fin de l’exercice financier 2022-2023, les ajustements ne pourront être 
apportés au formulaire budgétaire de votre établissement. En conséquence, nous vous 
demandons d’inscrire un compte à recevoir au regard de ce dossier à votre rapport 
financier annuel (formulaire AS-471) 2022-2023. Afin de supporter l’inscription de vos 
comptes à recevoir en date du 31 mars 2023, vous devez vous assurer de respecter les 
critères d’admissibilités relatifs aux différentes subventions accordées. 

Pour toute information, nous vous invitons à communiquer avec madame Mireille Bolduc, 
directrice du suivi financier – réseau à l’adresse sfrp@msss.gouv.qc.ca 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le sous-ministre adjoint, 

Pierre-Albert Coubat 
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c. c. Directrices et directeurs des ressources financières des établissements publics de santé et de services
sociaux à l’exception des régions 17, 18, et du CLSC Naskapi 
Présidentes-directrices générales adjointes et présidents-directeurs généraux adjoints des 
établissements publics de santé et de services sociaux à l’exception des régions 17, 18, et du CLSC 
Naskapi  
Mme Dominique Savoie, MSSS 

N/Réf. : 23-FA-00082 




